
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

 
MUNICIPALITÉ DE LAC-BEAUPORT 
 
Procès-verbal de la session ordinaire de ce conseil municipal,  
tenue le 1er juin 2009, 
à la salle Philippe-Laroche du centre communautaire de Lac-Beauport 
à laquelle sont présents : 
 
Monsieur Michel Giroux, maire   
Mesdames les conseillères Marie-Josée Linteau 
 Sylvie Chartier 
Messieurs les conseillers Michel Bergeron 
 Michel Grenier 
 André Parent 
 Pascal Hudon 
 
Tous membres dudit conseil et formant quorum sous la présidence de 
monsieur Michel Giroux, maire  
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière, Madame Hélène Renaud est 
également présente. 
 
1. Ouverture de la réunion 
 

Le président déclare la session ouverte à 20 h 00. 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
 Il est proposé par monsieur Michel Bergeron, 
 

d’adopter l’ordre du jour comme suit : 
 
ORDRE DU JOUR 
 
SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE  1er JUIN 2009 
 
1. Ouverture de la session 
2. Acceptation de l’ordre du jour 

ADMINISTRATION 
3. Adoption du procès-verbal de la session ordinaire du 4 mai 2009 
4. Acceptation des comptes du mois de mai 2009 
5. Emplois d’été – étudiants 

URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
6. Adoption du règlement numéro 09-374-02 modifiant le règlement 

de zonage numéro 374 afin d’agrandir la zone résidentielle  HA-
140 à même la zone récréative RB-139  

SECURITE PUBLIQUE 
7. Avis de motion - règlement autorisant la construction d’une 

caserne 
TRAVAUX PUBLICS 

8. Octroi  d’un contrat  pour la mise aux  normes du système de 
télémétrie 

GOUVERNEMENTS RÉGIONAUX 
9.  Période de questions 
10. Fermeture de la session 

 
Appuyé par monsieur Michel Grenier 



Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
Et porte le numéro 2009-06-01 

 
3. Adoption du procès-verbal de la session ordinaire du 4 mai 2009 
 

La rédaction des procès-verbaux de la session ordinaire du 4 mai 2009 
étant conforme aux délibérations, 
 
Il est proposé par monsieur André Parent, 
 
D’approuver ce procès-verbal. 
 
Cette proposition est appuyée par madame Sylvie Chartier. 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
Et porte le numéro 2009-06-02 

 
4. Acceptation des comptes du mois de mai  2009 
 

Monsieur Michel Grenier soumet au conseil le mémoire des comptes 
du mois de mai 2009 et en propose l’acceptation. 
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière est autorisée à effectuer 
le paiement de tous ces comptes qui totalisent  708 030,  $ pour les 
activités financières et les activités d’investissement. 
 
Il est appuyé par monsieur Michel Bergeron, 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
Et porte le numéro 2009-06-03 
 

5. Emplois d’été – étudiants 
 

ATTENDU QUE  la municipalité de Lac-Beauport procède à l'embauche 
d'employés pendant la période estivale; 

 
ATTENDU QUE  la municipalité a prévu dans ses prévisions budgétaires 

2009, les crédits nécessaires à l'engagement de 
personnel pour les postes ci-après mentionnés; 

 
Il est proposé par monsieur André Parent, 
 
d'autoriser les directeurs des services d’urbanisme et d’environnement 
et des loisirs, à procéder à l'embauche de personnel saisonnier aux taux 
horaires et aux durées déterminées apparaissant dans un rapport déposé 
par la directrice générale et secrétaire-trésorière en date du  1er juin 
2009   pour les postes suivants: 
 
Personnel - Service des loisirs  
- 4 surveillants – soccer et tennis 
- 1 coordonnatrice club nautique 
- 1 coordonnateur adjoint club nautique 
- 1 responsable de l’accueil– club nautique 
- 2 préposés aux embarcations – club nautique 
- 2 sauveteurs plage – club nautique 
- 3 accompagnateurs d’enfants déficients  
 
Personnel - Service de l'urbanisme et de l’environnement 



- 1 étudiant - en foresterie  
- 1 étudiante – en urbanisme 
- 3 plongeurs –( nettoyage et collecte d’escargots) 
 
appuyé par madame Marie-Josée Linteau 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
et porte le numéro 2009-06-04 

 
6. Adoption du règlement numéro 09-374-02 modifiant le règlement 

de zonage numéro 374 afin d’agrandir la zone résidentielle  HA-
140 à même la zone récréative RB-139 

 
Toutes les étapes de la procédure légale d’adoption de ce règlement 
ont été respectées. 
  
Tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent 
à sa lecture.  Monsieur Pascal Hudon  propose donc l'adoption du 
règlement numéro 09-374-02 , intitulé:.  modifiant le règlement de 
zonage numéro 374 afin d’agrandir la zone résidentielle  HA-140 à 
même la zone récréative RB-139 

 
Il est appuyé par madame Sylvie Chartier. 
 
Le texte de cette réglementation sera consigné au Livre des 
Règlements de la Municipalité. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
et porte le numéro 2003-06-05 
 

7. Avis de motion -  règlement autorisant la construction d’une 
caserne 

 
Monsieur Michel Grenier donne un avis de motion de la présentation 
d'un règlement autorisant la construction d’une caserne 
 
Il demande également une dispense de lecture dudit règlement. 
 

8. Octroi  d’un contrat  pour la mise aux  normes du système de 
télémétrie 

 
ATTENDU QUE  le 6 avril 2009, le conseil a adopté un règlement 

portant le numéro 9-188 autorisant la mise aux 
normes du système de télémétrie pour le réseau 
d’aqueduc ; 

 
ATTENDU QUE  la firme Génivar a été mandatée pour demander des 

soumissions pour la mise aux normes du système de 
télémétrie et que les soumissions suivantes ont été 
reçues : 

 
 Soumissionnaires : Prix (tx incl.): 
  
 Noël Rochette et Fils Inc. 99 894,38 $ 
 Industro-Tech Inc. 112 772,28 $ 
 Filtrum Construction Inc. 157 686,38 $ 
    
  



En conséquence il est proposé par monsieur Michel Bergeron, 
Appuyé par monsieur Pascal Hudon, 
Et résolu unanimement  
 
Suite à la recommandation de la firme Génivar d’octroyer le contrat de 
la mise aux normes du système de télémétrie à Noël Rochette et Fils 
Inc. au montant de 99 894,38 $ taxes incluses, conformément aux 
conditions mentionnées à la soumission et aux devis numéro 09-87. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
et porte le numéro 2009-06-06 
 

 
9. Période de questions 

 
Monsieur Guy Lerouzès s’enquiert du nombre de commentaires reçus 
à la suite des assemblées de consultation sur le plan et les règlements 
d’urbanisme, de la façon dont le conseil entend en faire l’analyse et du 
suivi qui  sera apporté.  
 
Tous les commentaires reçus, soit plus d’une soixantaine, ont été 
portés à l’attention des membres du conseil qui en font présentement 
l’analyse et assurent le suivi.  Le plan et les règlements d’urbanisme 
ainsi révisés seront présentés pour adoption à la séance du 6 juillet 
prochain. 
 
M. Michel Beaulieu propose de retarder l’adoption du règlement sur la 
construction d’une nouvelle caserne de façon à accorder plus de temps 
à la présentation du plan et des règlements d’urbanisme lors de la 
séance du 6 juillet.  Une maquette du projet sera-t-elle présentée ?  Il 
est informé qu’une esquisse préliminaire sera présentée lors de 
l’adoption du règlement. 
 
Le maire informe l’assemblée que le conseil étudie la possibilité de 
tenir une consultation sur le projet d’habitations groupées.  
 
Monsieur Gilles Warren demande si l’adoption des règlements 
pourrait être retardée en raison de cette consultation.  Le maire 
l’informe que le conseil n’a pas l’intention de retarder l’adoption du 
plan et des règlements d’urbanisme. 
 
Les commentaires écrits présentés par les citoyens dans le cadre de la 
consultation sur le plan d’urbanisme ont-ils un caractère public ? La 
directrice générale informe l’assemblée que ces documents n’ont pas 
un caractère public tant que les décisions n’auront pas été prises par le 
conseil, d’après l’opinion émise par le procureur de la Municipalité.  
 
Certains considèrent louable l’objectif recherché de diversifier l’offre 
de produits résidentiels de façon à répondre aux besoins des personnes 
qui désirent vieillir à Lac-Beauport sans avoir à entretenir une 
propriété. Cependant, des commentaires sur la localisation 
inappropriée du projet d’habitations groupées sont exprimés en raison 
de la saturation du bassin versant du lac Beauport et de 
l’accroissement de la circulation.   
 
Le maire invite l’assemblée à se renseigner sur le projet et les 
conditions de réalisation. 
 



M. Gilles Warren : « C’est vrai qu’on ne connaît pas le projet mais on 
est contre. » 
M. Roch souhaite que le conseil véhicule toute l’information sur ce 
projet.  Le maire lui répond que ce travail revient au promoteur. 
 
Monsieur Jean Paquet fait état du danger provoqué par les boîtes de 
cèdres qui ont été placés en bordure du chemin des Lacs.  M. Michel 
Bergeron l’informe que le conseil est à la recherche de moyens de 
ralentir la circulation dans ce secteur et qu’il a fait marche arrière en 
constatant que ces boîtes pouvaient constituer un danger.  L’état de la 
chaussée constellée de nids de poule et de fissures est également 
dénoncé.  Le conseil attend des subventions pour entreprendre la 
réfection du pavage de plusieurs chemins.  
 

10. Fermeture de la session 
 

M. Michel Bergeron propose la fermeture de cette session. 

 
Le président lève l'assemblée à 20 h 55. 

 
 
 
 
 

________________________________ 
Michel Giroux,  
Maire 
 
 
 
_______________________________ 
Hélène Renaud 
Directrice générale  

 


